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Décret n° 2022-1434 du 15 novembre 2022 relatif au dossier médical en santé au travail  
(JO du 16 novembre 2022) 

 
Suivi des évolutions réglementaires  

 
Rappel ci-dessous des dispositions législatives issues de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 sur ce sujet  
 
Article L. 4624-8 du Code du travail 

Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail ou, le cas échéant, un des professionnels de santé mentionnés au premier alinéa 

du I de l'article L. 4624-1, retrace dans le respect du secret médical les informations relatives à l'état de santé du travailleur, aux expositions auxquelles il a 

été soumis ainsi que les avis et propositions du médecin du travail, notamment celles formulées en application des articles L. 4624-3 et L. 4624-4. En cas de 

risque pour la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le transmet au médecin inspecteur du travail. Le travailleur, ou en cas de décès de 

celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, peut demander la communication de ce dossier. 

Pour chaque titulaire, l'identifiant du dossier médical en santé au travail est l'identifiant de santé mentionné à l'article L. 1111-8-1 du même code, lorsqu'il 

dispose d'un tel identifiant. 

 

Le dossier médical en santé au travail est accessible au médecin praticien correspondant et aux professionnels de santé chargés d'assurer, sous l'autorité du 

médecin du travail, le suivi de l'état de santé d'une personne en application du premier alinéa du I de l'article L. 4624-1 du présent code, sauf opposition de 

l'intéressé. 

 

Le médecin du travail ou, le cas échéant, l'un des professionnels de santé mentionnés au même premier alinéa saisit dans le dossier médical en santé au 

travail l'ensemble des données d'exposition du travailleur à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 ou toute 

autre donnée d'exposition à un risque professionnel qu'il estime de nature à affecter l'état de santé du travailleur. Pour la collecte de ces données, le 

médecin du travail ou le professionnel de santé tient compte des études de poste, des fiches de données de sécurité transmises par l'employeur, du 

document unique d'évaluation des risques professionnels mentionné à l'article L. 4121-3-1 et de la fiche d'entreprise. Les informations relatives à ces 

expositions sont confidentielles et ne peuvent pas être communiquées à un employeur auprès duquel le travailleur sollicite un emploi. 

 

Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de prévention et de santé au travail ou cesse de relever d'un de ces services, son dossier médical en santé 

au travail est accessible au service compétent pour assurer la continuité du suivi, sauf refus du travailleur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000024391661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685776&dateTexte=&categorieLien=cid
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Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les modalités de mise en œuvre du présent 

article. 

Article L. 4624-8-1  
Le travailleur peut s'opposer à l'accès du médecin du travail chargé du suivi de son état de santé à son dossier médical partagé mentionné à l'article L. 1111-
14 du code de la santé publique. Ce refus ne constitue pas une faute et ne peut servir de fondement à l'avis d'inaptitude mentionné à l'article L. 4624-4 du 
présent code. Il n'est pas porté à la connaissance de l'employeur. 
 

Article L. 4624-8-2 (applicable au 1er janvier 2024) 
Afin de garantir l'échange, le partage, la sécurité et la confidentialité des données de santé à caractère personnel, les systèmes d'information ou les services 
ou outils numériques destinés à être utilisés par les professionnels de santé exerçant pour le compte des services de prévention et de santé au travail ainsi 
que par les personnes exerçant sous leur autorité doivent être conformes aux référentiels d'interopérabilité et de sécurité élaborés par le groupement 
d'intérêt public mentionné à l'article L. 1111-24 du code de la santé publique, le cas échéant adaptés aux spécificités de l'activité des services de prévention 
et de santé au travail, pour le traitement de ces données, leur conservation sur support informatique et leur transmission par voie électronique. 
 
La conformité aux référentiels d'interopérabilité et de sécurité mentionnée au premier alinéa du présent article conditionne la certification prévue à l'article 
L. 4622-9-3 du présent code. 
 

Article L. 4624-9 
I.-Lorsque le médecin du travail constate la présence d'un risque pour la santé des travailleurs, il propose par un écrit motivé et circonstancié des mesures 
visant à la préserver. 
L'employeur prend en considération ces propositions et, en cas de refus, fait connaître par écrit les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné suite. 

II.-Lorsque le médecin du travail est saisi par un employeur d'une question relevant des missions qui lui sont dévolues en application de l'article L. 4622-3, il 

fait connaître ses préconisations par écrit. 

III.-Les propositions et les préconisations du médecin du travail et la réponse de l'employeur, prévues aux I et II du présent article, sont transmises au comité 

social et économique, à l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1, au médecin inspecteur du travail ou aux agents des 

services de prévention des organismes de sécurité sociale et des organismes mentionnés à l'article L. 4643-1. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903379&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L. 4624-10 
Des décrets en Conseil d'Etat précisent les modalités d'action des personnels concourant aux services de prévention et de santé au travail ainsi que les 
conditions d'application du présent chapitre, notamment les modalités du suivi individuel prévu à l'article L. 4624-1, les modalités d'identification des 
travailleurs mentionnés à l'article L. 4624-2 et les modalités du suivi individuel renforcé dont ils bénéficient. 
 

 
 

Dispositions réglementaires avant décret précité  
 

 

Dispositions réglementaires issues du décret précité  
Entrée en vigueur le 17 novembre 2022 
 

  
Sous-section 9 
Dossier médical en santé au travail 
 
Nouveau R. 4624-45-3 
Le dossier médical en santé au travail prévu à l'article L. 4624-8 est constitué sous 
format numérique sécurisé, pour chaque travailleur bénéficiant d'un suivi 
individuel de son état de santé dans un service de prévention et de santé au 
travail, par les professionnels de santé au travail mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 4624-1. 
« Le traitement de données ainsi mis en œuvre est placé sous la responsabilité du 
service de prévention et de santé au travail pour le respect des obligations légales 
auxquelles il est soumis, conformément au c du 1 de l'article 6 du règlement (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données. 
 

 
 

Nouveau R. 4624-45-4 
 
Le dossier médical en santé au travail comprend les éléments suivants : 
« 1° Les données d'identité, incluant l'identifiant national de santé mentionné à 
l'article L. 1111-8-1 du code de la santé publique, les données médico-

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000043894137&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000023031023&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685788&dateTexte=&categorieLien=cid
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administratives du travailleur nécessaires à la coordination de sa prise en charge 
en matière de santé et, le cas échéant, les données d'identité et de contact de son 
médecin traitant ; 
« 2° Les informations permettant de connaître les risques actuels ou passés 
auxquels le travailleur est ou a été exposé, notamment les informations relatives 
aux caractéristiques du ou des postes de travail et au secteur d'activité dans lequel 
il exerce, les données d'exposition à un ou plusieurs facteurs de risques 
professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 du code du travail ou toute autre 
donnée d'exposition à un risque professionnel de nature à affecter l'état de santé 
du travailleur, ainsi que les mesures de prévention mises en place ; 
« 3° Les informations relatives à l'état de santé du travailleur recueillies lors des 
visites et examens nécessaires au suivi individuel de son état de santé ; 
« 4° Les correspondances échangées entre professionnels de santé aux fins de la 
coordination et de la continuité de la prise en charge du travailleur ; 
« 5° Les informations formalisées concernant les attestations, avis et propositions 
des professionnels de santé au travail, notamment celles formulées en application 
des articles L. 4624-1, L. 4624-3 et L. 4624-4, les informations délivrées au 
travailleur sur les expositions professionnelles, les risques identifiés, les moyens de 
protection, l'existence ou l'absence d'une pathologie en lien possible avec une 
exposition professionnelle, ainsi que les avis médicaux ; 
« 6° La mention de l'information du travailleur sur ses droits en matière d'accès 
aux données le concernant et sur les conditions d'accès à son dossier médical de 
santé au travail ; 
« 7° Le cas échéant, le consentement ou l'opposition du travailleur pour les 
situations prévues respectivement aux articles L. 4624-1 et L. 4624-8. 

 
 

 
Nouveau R.4624-45-5 
L'alimentation et la consultation du dossier médical en santé au travail par les 
professionnels de santé en charge du suivi individuel du travailleur prévu à l'article 
L. 4624-1 sont réalisées dans le respect des règles de confidentialité précisées au I 
de l'article L. 1110-4 du code de la santé publique et dans le respect des règles 
d'identification électronique et d'interopérabilité définies par les référentiels 
mentionnés aux articles L. 1470-1 à L. 1470-5 du même code. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
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« L'alimentation et la consultation des informations du dossier médical en santé au 
travail mentionnées au 1° ou au 2° de l'article R. 4624-45-4 peuvent également 
être réalisées par les personnels mentionnés aux articles R. 4623-38 et R. 4623-40, 
sur délégation du médecin du travail et sous sa responsabilité, dans le respect des 
règles d'identification électronique et d'interopérabilité définies par les 
référentiels mentionnés aux articles L. 1470-1 à L. 1470-5 du code de la santé 
publique. 
« Les référentiels d'interopérabilité mentionnés à l'article L. 1470-5 du code de la 
santé publique peuvent être adaptés aux spécificités de l'activité des services de 
prévention et de santé au travail. 
« Toutes les actions réalisées sur le dossier médical en santé au travail, quel qu'en 
soit l'auteur, sont tracées et conservées dans le dossier médical en santé au travail, 
notamment la date, l'heure, et l'identification du professionnel du service de 
prévention et de santé au travail. 
 
 
 

  
Nouveau R.4624-45-6 
 
Le travailleur est informé, lors de la création de son dossier médical en santé au 
travail et lors des situations prévues à l'article R. 4624-45-7, par tout moyen y 
compris dématérialisé : 
« 1° De son droit de s'opposer à l'accès au dossier médical en santé au travail, du 
médecin praticien correspondant ou des professionnels chargés d'assurer, sous 
l'autorité du médecin du travail, le suivi de son état de santé ; 
« 2° De son droit de s'opposer à l'accès des professionnels chargés du suivi de son 
état de santé aux dossiers médicaux en santé au travail dont il est titulaire et qui 
sont détenus par d'autres services de prévention et de santé au travail. 
« La délivrance de ces informations et l'exercice de l'un de ces droits sont retracés 
dans le dossier médical en santé au travail conformément à l'article R. 4624-45-4. 
 

 Nouveau R. 4624-45-7 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497477&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497489&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000043497489&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsqu'un travailleur relève de plusieurs services de prévention et de santé au 
travail ou cesse de relever d'un de ces services, le service compétent pour assurer 
la continuité du suivi du travailleur peut demander la transmission de son dossier 
médical en santé au travail, sauf dans le cas où le travailleur a déjà exprimé son 
opposition à une telle transmission en application du 2° de l'article R. 4624-45-6. 
« Le service demandeur informe le travailleur et s'assure qu'il ne s'oppose pas à 
une telle transmission. En l'absence d'opposition du travailleur, son dossier 
médical est transmis par messagerie sécurisée au service demandeur. 
« Les informations concernant des tiers n'intervenant pas dans le suivi individuel 
de l'état de santé ne sont communicables que dans la mesure où elles sont 
strictement nécessaires à la continuité du suivi. 
 

 Nouveau R. 4624-45-8 
 
Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les 
articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, peut demander la 
communication de son dossier médical en santé au travail sous format papier ou 
dématérialisé. 
« Le travailleur peut également exercer ses droits de rectification, d'effacement et 
de limitation, prévus aux articles 16 à 18 du règlement (UE) 2016/679, auprès du 
service de prévention et de santé au travail. 
« Sous réserve des dispositions prévues à l'article R. 4624-45-6, le droit 
d'opposition ne s'applique pas à la constitution et à l'alimentation du dossier 
médical en santé au travail. 

 Nouveau R. 4624-45-9 
Les informations concernant la santé des travailleurs sont soit conservées au sein 
des services de prévention et de santé au travail qui les ont recueillies, soit 
déposées par ces établissements auprès d'un organisme hébergeur dans le respect 
des dispositions de l'article L. 1111-8 du code de la santé publique. 
« Le service de prévention et de santé au travail veille à ce que toutes dispositions 
soient prises pour assurer la confidentialité des informations ainsi conservées ou 
hébergées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685779&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Le dossier médical en santé au travail mentionné à l'article L. 4624-8 est 
conservé pendant une durée de quarante ans à compter de la date de la dernière 
visite ou examen du titulaire au sein du service de prévention et de santé au travail 
concerné, dans la limite d'une durée de dix ans à compter de la date du décès de la 
personne titulaire du dossier. Ces délais sont suspendus par l'introduction de tout 
recours gracieux ou contentieux tendant à mettre en cause la responsabilité 
médicale du service ou de professionnels de santé à raison de leurs interventions 
au sein du service. 
« Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque la durée de conservation d'un 
dossier médical en santé au travail devrait s'achever avant la durée mentionnée 
aux articles R. 4412-55, R. 4426-9 et R. 4451-83, la conservation du dossier est 
prorogée jusqu'aux échéances prévues par ces articles. » 
 
 

 
R.1111-8-3 du code de la santé publique  
 
Le référencement de données mentionnées à l'article R. 1111-8-2 à l'aide de 
l'identifiant national de santé ne peut être réalisé que par des professionnels, 
établissements, services et organismes mentionnés à l'article L. 1110-4 et des 
professionnels constituant une équipe de soins en application de l'article L. 
1110-12 et intervenant dans la prise en charge sanitaire ou médico-sociale de 
la personne concernée. 
 

 
R.1111-8-3 du code de la santé publique  
 
Le référencement de données mentionnées à l'article R. 1111-8-2 à l'aide de 
l'identifiant national de santé ne peut être réalisé que par des professionnels, 
établissements, services et organismes mentionnés à l'article L. 1110-4 et des 
professionnels constituant une équipe de soins en application de l'article L. 1110-
12 et intervenant dans la prise en charge sanitaire ou médico-sociale de la 
personne concernée ainsi que les services mentionnés à l’article L. 4622-1 du code 
du travail  
 

 
Décret n° 2019-341 du 19 avril 2019 relatif à la mise en œuvre de 
traitements comportant l'usage du numéro d'inscription au répertoire 
national d'identification des personnes physiques ou nécessitant la 
consultation de ce répertoire 
 
 
Pour la mise en œuvre de l'article 30 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, les 

 
Décret n° 2019-341 du 19 avril 2019 relatif à la mise en œuvre de traitements 
comportant l'usage du numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques ou nécessitant la consultation de ce 
répertoire 
 
 
Pour la mise en œuvre de l'article 30 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000034299706&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000034299706&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
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finalités et les catégories de responsables de traitement sont celles 
énumérées ci-après : 
 
A. ‒ Dans le champ de la protection sociale : 
 
1° Pour l'accomplissement de leurs missions en matière de protection sociale, 
y compris lorsque l'utilisation du numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques est nécessaire pour la réalisation 
d'évaluations, d'études, de statistiques et de recherches, ou pour mettre en 
œuvre des échanges ou traitements intéressant plusieurs acteurs de la 
protection sociale : 
 
a) Les administrations et organismes chargés de la gestion d'un régime de 
base de sécurité sociale légalement obligatoire ou du service des allocations, 
prestations et aides mentionnés dans le code de la sécurité sociale, le code 
rural et de la pêche maritime et le code de l'action sociale et des familles ainsi 
que, le cas échéant, les organismes habilités par la loi ou par une convention à 
participer à la gestion de ces régimes, les organismes chargés du 
recouvrement, les caisses assurant le service des congés payés, la Caisse des 
Français de l'étranger et l'établissement mentionné à l'article L. 767-1 du code 
de la sécurité sociale ; 
 
b) Les organismes chargés de la gestion de l'assurance maladie 
complémentaire ou de la retraite complémentaire ; 
 
c) Les groupements constitués par les organismes et administrations ou 
services chargés de la gestion d'un régime de protection sociale entre eux et, 
le cas échéant, avec l'Etat, dont la liste est publiée et notifiée à la Commission 
nationale de l'informatique et des libertés ; 
 
d) Les organismes chargés de la prévoyance, dont les caisses de prévoyance 
mentionnées à l'article L. 727-2 du code rural et de la pêche maritime ; 
 

finalités et les catégories de responsables de traitement sont celles énumérées ci-
après : 
 
A. ‒ Dans le champ de la protection sociale : 
 
1° Pour l'accomplissement de leurs missions en matière de protection sociale, y 
compris lorsque l'utilisation du numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques est nécessaire pour la réalisation 
d'évaluations, d'études, de statistiques et de recherches, ou pour mettre en œuvre 
des échanges ou traitements intéressant plusieurs acteurs de la protection sociale : 
 
a) Les administrations et organismes chargés de la gestion d'un régime de base de 
sécurité sociale légalement obligatoire ou du service des allocations, prestations et 
aides mentionnés dans le code de la sécurité sociale, le code rural et de la pêche 
maritime et le code de l'action sociale et des familles ainsi que, le cas échéant, les 
organismes habilités par la loi ou par une convention à participer à la gestion de 
ces régimes, les organismes chargés du recouvrement, les caisses assurant le 
service des congés payés, la Caisse des Français de l'étranger et l'établissement 
mentionné à l'article L. 767-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
b) Les organismes chargés de la gestion de l'assurance maladie complémentaire ou 
de la retraite complémentaire ; 
 
c) Les groupements constitués par les organismes et administrations ou services 
chargés de la gestion d'un régime de protection sociale entre eux et, le cas 
échéant, avec l'Etat, dont la liste est publiée et notifiée à la Commission nationale 
de l'informatique et des libertés ; 
 
d) Les organismes chargés de la prévoyance, dont les caisses de prévoyance 
mentionnées à l'article L. 727-2 du code rural et de la pêche maritime ; 
 
e) La Caisse des dépôts et consignations pour assurer les services relatifs aux 
caisses ou aux fonds dont la gestion lui a été confiée et, notamment, pour gérer les 
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e) La Caisse des dépôts et consignations pour assurer les services relatifs aux 
caisses ou aux fonds dont la gestion lui a été confiée et, notamment, pour 
gérer les retraites, liquider les droits à invalidité et à compensation du 
handicap et assurer les prestations d'action sociale ; 
 
f) Les collectivités territoriales et leurs groupements, les centres communaux 
et intercommunaux d'action sociale, mentionnés aux articles L. 123-4 à L. 123-
9 du code de l'action sociale et des familles, ainsi que les autres organismes 
sociaux et médico-sociaux mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 232-
13 du même code pour l'attribution des prestations d'aide sociale qu'ils 
servent ; 
 
g) L'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, pour l'ensemble 
des aides et prestations qu'elle verse au titre de ses missions prévues par la loi 
du 3 février 2004 susvisée ; 
 
h) Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail, le 
groupement d'intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
mentionné au dernier membre de phrase du premier alinéa de l'article L. 133-
5 du code de la sécurité sociale, l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 
du code du travail et l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1 du même 
code ; 
 
i) Les maisons départementales des personnes handicapées mentionnées 
aux articles L. 146-3 et suivants du code de l'action sociale et des familles, et 
les agents des administrations et organismes mentionnés aux I et II de l'article 
R. 247-5 du même code ; 
 
j) Les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, pour les 
traitements nécessaires à la prise en charge des personnes à des fins 
sanitaires et médico-sociales et aux échanges avec les organismes mentionnés 
aux a et i du présent article ; 

retraites, liquider les droits à invalidité et à compensation du handicap et assurer 
les prestations d'action sociale ; 
 
f) Les collectivités territoriales et leurs groupements, les centres communaux et 
intercommunaux d'action sociale, mentionnés aux articles L. 123-4 à L. 123-9 du 
code de l'action sociale et des familles, ainsi que les autres organismes sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 232-13 du même 
code pour l'attribution des prestations d'aide sociale qu'ils servent ; 
 
g) L'Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs, pour l'ensemble des 
aides et prestations qu'elle verse au titre de ses missions prévues par la loi du 3 
février 2004 susvisée ; 
 
h) Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail, le 
groupement d'intérêt public Modernisation des déclarations sociales mentionné 
au dernier membre de phrase du premier alinéa de l'article L. 133-5 du code de la 
sécurité sociale, l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail et 
l'organisme mentionné à l'article L. 5427-1 du même code ; 
 
i) Les maisons départementales des personnes handicapées mentionnées 
aux articles L. 146-3 et suivants du code de l'action sociale et des familles, et les 
agents des administrations et organismes mentionnés aux I et II de l'article R. 247-
5 du même code ; 
 
j) Les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, pour les traitements 
nécessaires à la prise en charge des personnes à des fins sanitaires et médico-
sociales et aux échanges avec les organismes mentionnés aux a et i du présent 
article ; 
k) La Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie : 
-pour les missions définies à l'article R. 146-38 du code de l'action sociale et des 
familles, sous réserve que le numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques ait fait l'objet de mesures adéquates de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796539&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796539&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000233457&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000233457&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740156&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740156&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796666&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796539&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796539&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000233457&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000233457&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740156&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740156&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796666&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid


21 novembre 2022 

10 
 

k) La Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie : 
-pour les missions définies à l'article R. 146-38 du code de l'action sociale et 
des familles, sous réserve que le numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques ait fait l'objet de mesures adéquates 
de pseudonymisation permettant d'assurer la confidentialité de l'identité des 
personnes, pour ce qui concerne les informations définies à l'article R. 146-39 
du même code ; 
 
-pour les missions définies à l'article L. 14-10-1 du code de l'action sociale et 
des familles, sous réserve que le numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques ait fait l'objet de mesures adéquates 
de pseudonymisation permettant d'assurer la confidentialité de l'identité des 
personnes sauf lorsqu'il est utilisé pour lutter contre la fraude en application 
du 1° de cet article et pour mettre en œuvre les missions définies au 4° du 
même article ; 
l) La Caisse nationale militaire de sécurité sociale pour la gestion 
administrative et financière des prestations et des aides allouées aux 
personnels militaires affiliés à la caisse, à leur famille, aux personnels civils du 
ministère de la défense, aux réservistes opérationnels et aux titulaires d'une 
pension militaire d'invalidité ; 
 
m) La Caisse nationale d'assurance vieillesse pour les finalités définies à 
l'article 1er du décret du 24 mai 2018 susvisé ; 
 
n) L'Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES) 
et l'association ASALÉE mentionnés au premier alinéa du II de l'article 1er du 
décret du 13 octobre 2014 susvisé, pour la finalité définie au II du même 
article ; 
o) Le fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante mentionné au II de 
l'article 53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la 
sécurité sociale pour 2001 ; 
 
2° Pour l'instruction du droit au revenu de solidarité active, à sa liquidation et 

pseudonymisation permettant d'assurer la confidentialité de l'identité des 
personnes, pour ce qui concerne les informations définies à l'article R. 146-39 du 
même code ; 
 
-pour les missions définies à l'article L. 14-10-1 du code de l'action sociale et des 
familles, sous réserve que le numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques ait fait l'objet de mesures adéquates de 
pseudonymisation permettant d'assurer la confidentialité de l'identité des 
personnes sauf lorsqu'il est utilisé pour lutter contre la fraude en application du 1° 
de cet article et pour mettre en œuvre les missions définies au 4° du même article ; 
l) La Caisse nationale militaire de sécurité sociale pour la gestion administrative et 
financière des prestations et des aides allouées aux personnels militaires affiliés à 
la caisse, à leur famille, aux personnels civils du ministère de la défense, aux 
réservistes opérationnels et aux titulaires d'une pension militaire d'invalidité ; 
 
m) La Caisse nationale d'assurance vieillesse pour les finalités définies à l'article 1er 
du décret du 24 mai 2018 susvisé ; 
 
n) L'Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES) et 
l'association ASALÉE mentionnés au premier alinéa du II de l'article 1er du décret 
du 13 octobre 2014 susvisé, pour la finalité définie au II du même article ; 
o) Le fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante mentionné au II de l'article 
53 de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité 
sociale pour 2001 ; 
 
2° Pour l'instruction du droit au revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son 
contrôle ainsi qu'à la conduite des actions d'insertion : les départements, 
l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail et les organismes 
qui versent les rémunérations ou les aides à l'emploi ou à la formation ; 
 
3° Pour la fourniture de services faisant l'objet d'une tarification définie par la loi 
sur la base de critères sociaux : les entreprises nécessitant la consultation du 
répertoire national commun mentionné à l'article L. 114-12-1 du code de la 
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à son contrôle ainsi qu'à la conduite des actions d'insertion : les 
départements, l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail et les organismes qui versent les rémunérations ou les aides à l'emploi 
ou à la formation ; 
 
3° Pour la fourniture de services faisant l'objet d'une tarification définie par la 
loi sur la base de critères sociaux : les entreprises nécessitant la consultation 
du répertoire national commun mentionné à l'article L. 114-12-1 du code de la 
sécurité sociale ; 
 
4° Pour la gestion administrative, sociale et financière de l'engagement de 
service civique mentionné au premier alinéa du II de l'article L. 120-1 du code 
du service national et du service civique des sapeurs-pompiers mentionné au 
3° du même II : l'Agence du service civique, l'Agence de service et de 
paiement mentionnée à l'article R. 121-50 du même code et les personnes 
morales agréées pour l'accueil de volontaires en application de l'article L. 120-
30 du même code ; 
5° Pour la gestion administrative, sociale et financière du volontariat de 
solidarité internationale régi par la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative 
au contrat de volontariat de solidarité internationale : le Fonds de 
coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire mentionné à l'article 
19 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif et les 
personnes morales agréées pour l'accueil de volontaires de solidarité 
internationale ; 
 
6° Pour faciliter l'identification des bénéficiaires du régime d'allocation 
viagère des débitants de tabac et favoriser les échanges avec les autres 
organismes de prestations sociales auxquels le régime d'allocation viagère 
contribue : les services des douanes et droits indirects, la Caisse des dépôts et 
consignations, et l'association pour la prévoyance collective ; 
7° Pour la vérification de l'identité des chefs d'entreprise, de leurs conjoints et 
de l'ensemble des personnes physiques composant la gérance de l'entreprise 
et la transmission aux organismes mentionnés à l'annexe 1-1 à l'article R. 123-

sécurité sociale ; 
 
4° Pour la gestion administrative, sociale et financière de l'engagement de service 
civique mentionné au premier alinéa du II de l'article L. 120-1 du code du service 
national et du service civique des sapeurs-pompiers mentionné au 3° du même II : 
l'Agence du service civique, l'Agence de service et de paiement mentionnée à 
l'article R. 121-50 du même code et les personnes morales agréées pour l'accueil 
de volontaires en application de l'article L. 120-30 du même code ; 
5° Pour la gestion administrative, sociale et financière du volontariat de solidarité 
internationale régi par la loi n° 2005-159 du 23 février 2005 relative au contrat de 
volontariat de solidarité internationale : le Fonds de coopération de la jeunesse et 
de l'éducation populaire mentionné à l'article 19 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 
2006 relative à l'engagement éducatif et les personnes morales agréées pour 
l'accueil de volontaires de solidarité internationale ; 
 
6° Pour faciliter l'identification des bénéficiaires du régime d'allocation viagère des 
débitants de tabac et favoriser les échanges avec les autres organismes de 
prestations sociales auxquels le régime d'allocation viagère contribue : les services 
des douanes et droits indirects, la Caisse des dépôts et consignations, et 
l'association pour la prévoyance collective ; 
7° Pour la vérification de l'identité des chefs d'entreprise, de leurs conjoints et de 
l'ensemble des personnes physiques composant la gérance de l'entreprise et la 
transmission aux organismes mentionnés à l'annexe 1-1 à l'article R. 123-30 du 
code de commerce du résultat de cette consultation, ainsi que pour la 
transmission aux organismes sociaux mentionnés à l'annexe susmentionnée des 
déclarations mentionnées à l'annexe 1-2 aux articles R. 123-5 et R. 123-30 du 
même code, comprenant le numéro d'identification au répertoire : le service 
informatique mentionné à l'article R. 123-30-14 de ce code. 
 
B. ‒ Dans le champ de la santé : 
 
1° Pour l'opération de référencement des données de santé au moyen du numéro 
d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques utilisé 
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30 du code de commerce du résultat de cette consultation, ainsi que pour la 
transmission aux organismes sociaux mentionnés à l'annexe susmentionnée 
des déclarations mentionnées à l'annexe 1-2 aux articles R. 123-5 et R. 123-30 
du même code, comprenant le numéro d'identification au répertoire : le 
service informatique mentionné à l'article R. 123-30-14 de ce code. 
 
B. ‒ Dans le champ de la santé : 
 
1° Pour l'opération de référencement des données de santé au moyen du 
numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes 
physiques utilisé en tant qu'identifiant national de santé dans le cadre de la 
prise en charge des personnes à des fins sanitaires et médico-sociales : les 
professionnels, établissements, services et organismes mentionnés à l'article 
L. 1110-4 du code de la santé publique et les professionnels constituant une 
équipe de soins en application de l'article L. 1110-12 du même code 
intervenant dans la prise en charge sanitaire ou médico-sociale de la personne 
concernée, dans les conditions et selon les modalités fixées aux articles R. 
1111-8-1 à R. 1111-8-7 du même code ; 
 
2° Pour la mise en œuvre de l'espace numérique de santé prévu à l'article L. 
1111-13-1 du code de la santé publique et du dossier médical partagé prévu à 
l'article L. 1111-14 du code de la santé publique : la Caisse nationale de 
l'assurance maladie des travailleurs salariés ; 
 
3° Pour la mise en œuvre du dossier pharmaceutique prévu à l'article L. 1111-
23 du code de la santé publique : le Conseil national de l'ordre des 
pharmaciens ; 
 
4° Pour les remontées d'informations nominatives vers les organismes 
d'assurance maladie : l'Agence technique de l'information sur l'hospitalisation 
prévue à l'article R. 6113-33 du code de la santé publique ; 
 
(…) 

en tant qu'identifiant national de santé dans le cadre de la prise en charge des 
personnes à des fins sanitaires et médico-sociales : les professionnels, 
établissements, services et organismes mentionnés à l'article L. 1110-4 du code de 
la santé publique et les professionnels constituant une équipe de soins en 
application de l'article L. 1110-12 du même code intervenant dans la prise en 
charge sanitaire ou médico-sociale de la personne concernée, dans les conditions 
et selon les modalités fixées aux articles R. 1111-8-1 à R. 1111-8-7 du même code 
ainsi que les services de prévention de santé au travail dans le cadre du dossier 
médical en santé au travail. 
 
2° Pour la mise en œuvre de l'espace numérique de santé prévu à l'article L. 1111-
13-1 du code de la santé publique et du dossier médical partagé prévu à l'article L. 
1111-14 du code de la santé publique : la Caisse nationale de l'assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 
 
3° Pour la mise en œuvre du dossier pharmaceutique prévu à l'article L. 1111-23 
du code de la santé publique : le Conseil national de l'ordre des pharmaciens ; 
 
4° Pour les remontées d'informations nominatives vers les organismes d'assurance 
maladie : l'Agence technique de l'information sur l'hospitalisation prévue à l'article 
R. 6113-33 du code de la santé publique ; 
 
(…) 
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Section 3 chapitre VI titre II livre IV  
Dossier médical spécial 

Section 3 chapitre IV titre II livre IV  
Dossier médical spécial 
 

 
Article R. 4426-8 du code du travail  
Un dossier médical spécial est tenu par le médecin du travail ou le 
professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 pour 
chaque travailleur susceptible d'être exposé à des agents biologiques 
pathogènes. 

Une mention de ce dossier spécial est faite au dossier médical prévu aux 
articles L. 4624-8 et R. 4626-33 du présent code ou à l'article R. 717-27 du 
code rural et de la pêche maritime. 

 

 
Article R. 4426-8 du code du travail 
Le dossier médical prévu à l'article L. 4624-8 est rempli, pour chaque travailleur 
susceptible d'être exposé à des agents biologiques pathogènes, conformément à 
l'article R. 4624-45-4. » ; 
 
 
 

 
R.4426-9 du code du travail 
Le dossier médical spécial est établi à la suite des examens et visites prévus à 
la article R. 4426-7. Il est conservé pendant dix ans à compter de la cessation 
de l'exposition. 
Toutefois, lorsque les agents biologiques sont susceptibles de provoquer des 
maladies présentant une longue période d'incubation, le dossier médical 
spécial est conservé pendant une période plus longue, pouvant atteindre 
quarante ans après la cessation de l'exposition connue. 
 
 

 
R.4426-9 du code du travail 
Le dossier médical spécial est établi à la suite des examens et visites prévus à la 
article R. 4426-7. Il est conservé pendant dix ans à compter de la cessation de 
l'exposition. 
Toutefois, lorsque Lorsque les agents biologiques sont susceptibles de provoquer 
des maladies présentant une longue période d'incubation, le dossier médical 
spécial est conservé pendant une période plus longue, pouvant atteindre quarante 
ans après la cessation de l'exposition connue. 
 

 
R.4426-10 
Lorsque l'entreprise disparaît ou lorsque le travailleur change d'entreprise, le 
dossier médical spécial est transmis soit au médecin du travail de la nouvelle 
entreprise, soit au médecin inspecteur du travail, à charge pour celui-ci de 
l'adresser, le cas échéant, à la demande du travailleur au médecin du travail 

 
R.4426-10 
Lorsque l'entreprise disparaît ou lorsque le travailleur change d'entreprise, le 
dossier médical spécial est transmis soit au médecin du travail de la nouvelle 
entreprise, soit au médecin inspecteur du travail, à charge pour celui-ci de 
l'adresser, le cas échéant, à la demande du travailleur au médecin du travail 
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désormais compétent. 
Le dossier médical est communiqué, à la demande du travailleur, au médecin 
désigné par lui. 
 

désormais compétent. 
Le dossier médical est communiqué, à la demande du travailleur, au médecin 
désigné par lui. 
 

 
R4451-83 
 
I.-Le dossier médical en santé au travail mentionné à l'article R. 4624-26 de 
chaque travailleur est complété par : 
 
1° L'évaluation individuelle de l'exposition aux rayonnements ionisants 
transmise par l'employeur au titre de l'article R. 4451-53 ; 
 
2° Les résultats du suivi dosimétrique individuel, ainsi que la dose efficace ; 
 
3° Le cas échéant, les expositions ayant conduit à un dépassement des valeurs 
limites fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ainsi que la dose 
reçue au cours de ces expositions ; 
 
4° Les résultats des examens complémentaires prescrits par le médecin du 
travail dans les conditions prévues aux articles R. 4624-35 à R. 4624-38. 
 
II.-Le dossier médical en santé au travail de chaque travailleur est conservé 
jusqu'au moment où il a ou aurait atteint l'âge de soixante-quinze ans et, en 
tout état de cause, pendant une période d'au moins cinquante ans à compter 
de la fin de l'activité professionnelle impliquant une exposition aux 
rayonnements ionisants. 
 

 
R4451-83 
 
I.-Le dossier médical en santé au travail mentionné à l'article R. 4624-26 L. 4624-8 
de chaque travailleur est complété par : 
 
1° L'évaluation individuelle de l'exposition aux rayonnements ionisants transmise 
par l'employeur au titre de l'article R. 4451-53 ; 
 
2° Les résultats du suivi dosimétrique individuel, ainsi que la dose efficace ; 
 
3° Le cas échéant, les expositions ayant conduit à un dépassement des valeurs 
limites fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ainsi que la dose reçue 
au cours de ces expositions ; 
 
4° Les résultats des examens complémentaires prescrits par le médecin du travail 
dans les conditions prévues aux articles R. 4624-35 à R. 4624-38. 
 
II.-Le dossier médical en santé au travail de chaque travailleur est conservé 
jusqu'au moment où il a ou aurait atteint l'âge de soixante-quinze ans et, en tout 
état de cause, pendant une période d'au moins cinquante ans à compter de la fin 
de l'activité professionnelle impliquant une exposition aux rayonnements 
ionisants. 
 

 
R.4451-108 
 
A l'issue de la situation d'urgence radiologique, le médecin du travail prescrit 
tous les examens qu'il juge pertinents pour apprécier l'état de santé des 

 
R.4451-108 
 
A l'issue de la situation d'urgence radiologique, le médecin du travail prescrit tous 
les examens qu'il juge pertinents pour apprécier l'état de santé des travailleurs 
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travailleurs intervenant en situation d'urgence radiologique. 
 
Il établit pour chaque travailleur un bilan dosimétrique qu'il consigne dans le 
dossier médical en santé au travail mentionné à l'article R. 4624-12 et qu'il 
remet au travailleur. 
 
Il recourt, si nécessaire, à l'appui technique ou méthodologique de l'Institut 
de radioprotection et de sûreté nucléaire. 
 

intervenant en situation d'urgence radiologique. 
 
Il établit pour chaque travailleur un bilan dosimétrique qu'il consigne dans le 
dossier médical en santé au travail mentionné à l'article R. 4624-12  L. 4624-8 et 
qu'il remet au travailleur. 
 
Il recourt, si nécessaire, à l'appui technique ou méthodologique de l'Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire. 
 

 
R. 4624-12 
 
Lors de cette visite, un dossier médical en santé au travail est ouvert par le 
professionnel de santé du service de prévention et de santé au travail 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1, sous l'autorité du médecin 
du travail dans les conditions prévues à l'article L. 4624-8. 
 

R. 4624-12 Abrogé 
 
Lors de cette visite, un dossier médical en santé au travail est ouvert par le 
professionnel de santé du service de prévention et de santé au travail mentionné 
au premier alinéa de l'article L. 4624-1, sous l'autorité du médecin du travail dans 
les conditions prévues à l'article L. 4624-8. 
 

 
R.4624-26 
 
Les examens complémentaires sont à la charge de l'employeur lorsqu'il 
dispose d'un service autonome de santé au travail et du service de santé au 
travail interentreprises dans les autres cas. 

Le médecin du travail choisit l'organisme chargé de pratiquer les examens. 

Ils sont réalisés dans des conditions garantissant le respect de leur anonymat. 

 

R.4624-26 Abrogé 
 
Les examens complémentaires sont à la charge de l'employeur lorsqu'il dispose 
d'un service autonome de santé au travail et du service de santé au travail 
interentreprises dans les autres cas. 

Le médecin du travail choisit l'organisme chargé de pratiquer les examens. 

Ils sont réalisés dans des conditions garantissant le respect de leur anonymat. 

 

 
Sous section 2 section III chapitre IV titre II livre VI du code du travail  
 
Rapport annuel d’activité  

 
Sous section 2 section III chapitre IV titre II livre VI  Abrogé 
 
Rapport annuel d’activité  
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R. 4625-16 
 
Le rapport annuel relatif à l'organisation, au fonctionnement et à la gestion 
financière du service de prévention et de santé au travail et les rapports 
d'activité du médecin du travail comportent des éléments particuliers 
consacrés au suivi individuel de l'état de santé des travailleurs temporaires. 
 
 

 
R. 4625-16 
 
Le rapport annuel relatif à l'organisation, au fonctionnement et à la gestion 
financière du service de prévention et de santé au travail et les rapports d'activité 
du médecin du travail comportent Le rapport annuel d’activité prévu à l’article D. 
4622-54 comporte des éléments particuliers consacrés au suivi individuel de l'état 
de santé des travailleurs temporaires. 
 
 

 
R.4626-33 
 
Un dossier médical en santé au travail est constitué par le médecin du travail 
dans les conditions prévues à l'article L. 4624-2 du code du travail. 

Dans le respect des dispositions prévues aux articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du 
code de la santé publique, le médecin du travail recueille et actualise avec 
l'agent et les services concernés les informations administratives, médicales et 
professionnelles nécessaires aux actions individuelles et collectives en santé 
au travail. Ces données sont conservées dans le dossier médical en santé au 
travail. Il en est de même des avis des différentes instances médicales 
formulés en application de l'article 71 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière. 

Lorsque l'agent quitte l'établissement, un double du dossier médical est 
remis, avec son accord, au médecin du travail de sa nouvelle affectation. En 
cas de refus de l'agent, seuls la liste des vaccinations pratiquées et les 
résultats des tests tuberculiniques sont transmis au médecin du travail. 

 

 
R.4626-33 
 
Un dossier médical en santé au travail est constitué par le médecin du travail dans 
les conditions prévues à l'article L. 4624-2 L 4624-8 du code du travail. 

Dans le respect des dispositions prévues aux articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code 
de la santé publique, le médecin du travail recueille et actualise avec l'agent et les 
services concernés les informations administratives, médicales et professionnelles 
nécessaires aux actions individuelles et collectives en santé au travail. Ces données 
sont conservées dans le dossier médical en santé au travail. Il en est de même des 
avis des différentes instances médicales formulés en application de l'article 71 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière du livre VIII du code général de la fonction 
publique. 

Lorsque l'agent quitte l'établissement, un double du dossier médical est remis, 
avec son accord, au médecin du travail de sa nouvelle affectation. En cas de refus 
de l'agent, seuls la liste des vaccinations pratiquées et les résultats des tests 
tuberculiniques sont transmis au médecin du travail. 

Lorsque l'agent quitte l'établissement, son dossier médical est transmis dans les 
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conditions prévues à l'article R. 4624-45-7. Dans le cas où l'agent s'oppose à la 
transmission de son dossier médical, seuls la liste des vaccinations pratiquées et 
les résultats des tests tuberculiniques sont transmis.  

 
Article 5 du décret : 
I. - Les dossiers médicaux en santé au travail créés à compter de la publication du présent décret, ainsi que ceux, établis avant cette date, des travailleurs 
toujours suivis à cette même date par un service de prévention et de santé au travail, ou un service de santé au travail en agriculture, sont conformes 
respectivement aux dispositions des articles R. 4624-45-3 et R. 4624-45-4 du code du travail ou à celles des I et II de l'article R. 717-27 du code rural et de la 
pêche maritime, dans leur rédaction issue du présent décret, au plus tard le 31 mars 2023. 
II. - Les dossiers médicaux en santé au travail, établis avant la publication du présent décret, des travailleurs qui ne sont plus suivis à cette même date par un 
service de prévention et de santé au travail, ou par un service de santé au travail en agriculture restent régis par les dispositions du code du travail et 
du code rural et de la pêche maritime, dans leur rédaction antérieure au présent décret, à l'exception des dispositions relatives à la communication, à 
l'hébergement et à la conservation des dossiers. 
 
 
Observations :  
 
Le format numérique est imposé à compter du 31 mars 2023 (pour les nouveaux ou ceux déjà existants, dès lors que le salarié concerné est toujours suivi). 

Le rappel de la responsabilité du Service (et non du médecin) en sa qualité de gardien est exprès. 

Les éléments du DMST sont listés réglementairement, mais de façon assez larges (données d’identité, informations sur les risques, informations sur l’état de 

santé, correspondances entre professionnels de santé, attestations-avis-propositions ; en accord avec la recommandation de Bonnes Pratiques de l’HAS en 

date de 2009 et mentions sur l’information quant au traitement des données ainsi que quant à une possible opposition au partage d’informations. 

Le régime du partage d’informations et du droit d’accès sont également rappelés. 

Un délai de conservation de 40 ans est consacré (hors délais spéciaux). 

Le droit de référencement via l’INS est enfin ajouté aux dispositions réglementaires en vigueur (article R1111-8-3 du code de la santé publique). Les SPSTI 
peuvent donc officiellement se saisir de l’INS, depuis la loi ASAP n°2020-1525 du 7 décembre 2020. On rappellera que les professionnels de santé pouvaient 
déjà juridiquement utiliser à cet identifiant, qui est le pendant du numéro de sécurité sociale créé pour le secteur sanitaire par la loi dite Touraine du 26 
janvier 2016, mais que les services demeuraient dans l’attente des dispositions réglementaires nécessaires. 
On relèvera en outre que le rapport annuel du médecin est supprimé (ancien article R4624-51 du code du travail). 
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Des dispositions viennent par ailleurs actualiser le régime du dossier des travailleurs exposés à des agents biologiques pathogènes et celui des agents de la 

Fonction Publique Hospitalière. 

On observa par ailleurs que la disposition réglementaire mettant à la charge des Services le coût des examens complémentaires est bien abrogée, mais elle 

est remplacée par un nouvel article qui maintient ce principe (désormais à l’article R. 4624-36 du code du travail). 

 

Les différentes notes juridiques proposées par Présanse sur ces sujets seront en conséquence actualisées. La CNIL, pour sa part, devrait publier un guide à 
destination des SPSTI en la matière. 
 

 

*** 


